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FRANCE.— paris , le 8 mal

On annonce qu'une revue generale de toutes lea troupes 
faisant partie de la première division militaire , doit être pas- 
seV par le roi le 21 mai prochain. Les troupes seront cam* 
nées autour de la capitale, el l’on croit quelles ne retourne
ront dans leurs garnisons respectives qu’après le mariage du 
duc d’Orléans.

_ La revue s’est achevée.hier dans le plus grand ordre , 
et le soir à six heures tous les chefs supérieurs de la garde 
nationale et de la ligue, les maréchaux, les ministres, les 
maires de Paris, les deux préfets , les états-majors de la di
vision et de la place , se sont réunis aux Tuileries, où ils ont 
eu l’honneur de dîner avec le roi et la famille royale. II y 
avait deux tables de cent couverts,

— Par ordre du roi, M. l’intendant-général de Ig liste 
civile vient d’envoyer une gratification de cinquante francs 
idiacun des décorés de juillet qui ont fait une visite au 
château le jour de la fête de Sa Majesté.

— M. le maréchal Lohau a adressé aujourd’hui uq ordre 
du jour à la garde nationale pmii- la féliciliter sur sa bonne 
tenue pendant la revue d hier. Le général Pujol a également 
adressé un ordre du jour aux troupes.

— Des négociations sont qiiyeptes entre quelques membres
iiifliiens du tiers-parti et M. Mole, pour faire rentrer M. Thiers 
au ministère. (Commerce.) _

— Dans la séance d’aujourd’hui de la chambre des députés, 
M. le ministre du commerce a présenté des projets de ioi re
latifs à la construction des chemins de fer de Paris aux fron
tières belges, de Paris à Rouen , de Paris a Orleans, de Lyon 
à Marseille , et de Mulhouse au Rhin. M. le ministre de la 
guerre a demandé un crédit de i<| millions pour I Afrique. 
On pense qu’d s’agit d'une nouvelle expédition de Constan
tine. Une députatiqn g été tirée au sort pour assister aux ob
sèques de M. Félix Bodin.

— Nous savons maintenant d’une njanière positive sur 
quelles bases la prochaine amnistie doit être arrêtée. Ce ne 
sera pas, ainsi qu’on l’avait espéré un instant, une véritable am
nistie, suivant le sens véritajjle de ,pe ino^cesera seulement une 
longue liste de grâces et de commutation de peines accordées 
'» des condamnés politiques. Du reste, les mêmes conditions 
ou à peu près seront exigées. de§ condamnes que pour laity-i 
nistie du 6 octobre. Des ordres ont été envoyés depuis plu
sieurs jours aux directeurs des prisons pour faire signer des 
pétitions aux détenus, en leur faisant regarder pelle demande 
comme une condition indispensable pour un adoucissement 
• leur sort. On dit du reste qu’un grand nombre de condam
nés, qui avaient d’abord refilé tje se soumettre aux coudi- 
lions exigées par le ministère du 6 septembre, ont signé les 
pétitions exige’es par celui du l5 avril, parce que les modèles 
qui leur ont été envoyés, leur ont paru plus acceptables.

(Correspondance)
— Un symptôme de détresse go quel il est impossible de 

«e méprendre accuse l’etat de misère qui, depuis six mois, 
pèse cruellement sur les classes ouvrières. Les prêts dumoot- 
de-pieté s’élèvent de douze à vingt mille francs par jour de 
plus qu’ils ne se sont élevés depuis quinze ans, et les gages 
en dépôt qui ne présentaient naguère qu'une avance de douze 
Millions, en représentent aujourd’hui une de quatorze mil
lions. Combinez ce fait, malheureusement trop féel, avec les

retraits de la caisse d’épargne, et vous aurez une idée assez 
juste de l’étatde souffrance dans lequel sont tombées les classes 
ouvrières de la capitale,

— D’après des lettres de Gorfou et de Patras qui vont jus
qu’au Il avril, lors du soulèvement qui a éclaté en cette 
dernière ville, on entendait la foule s’écrier : « Qu’on fasse 
partir les Bavarois! » Un gouvernement provisoire, dit na 
tional , s’y était formé et avait engagé foutes les éparchieç 
de la Morée à suivre l’exemple dePafras. Cet événement avait 
fait une profonde sensation à Corfou et le gouverne 
ment avait envoyé deux bâtiinens de gusrre dans le golfe 
de Patras.

— On a beaucoup parlé d’une explication, assez vive que
M. de Campuztno aurait eue à la cour , explication à la suite 
de laquelle son rappel aurait été demandé au cabinet de Ma
drid. D’après les rapports que nous avons recueillis , nous ne 
croyons pas que les choses àje'fjl été aussi loin que quelques 
journaux font fait entendre, et qu’il soit question de voir 
bientôt la-légation d Espagne confiée à d’autres mains. Mais 
nous avons appris en même temps que M. de Cainpuzano 
n’avait pas eu lieu de se féliciter d’une démarche qu’il avait 
tentée aux Tuileries ayant d'en avoir prévenu d’abord le mi
nistre des affaires étrangères. (Courrier français)

— M. Bérenger, président de l’Académie des sciences mo
rales , a donné communication à l’Academie d’une-disposi
tion testamentaire de feu M. Grégoire, ancien; évêque de 
Blois, qui constitue l'Académie juge d’un concours à ouvrir 
sur le sujet suivant : Les nations avancent plus rapidement 
dans les connaissances et dans les lumières que dans la mo
rale publique; rechercher les causes et les remèdes de cette 
inégalité dans leurs progrès. Le prix serait de t,ooo.fr. 
L'Académie a nommé une commission composée de MM. 
Cousin, Ch. Lucas et Rossi pour lui faire un rapport à ce sujet.

— Il y a eu au mois dé mars dernier des arrangeinens assez 
imporlans conclus entre don Carlos et les puissances du 
Nord. La Russie a promis de lui fournir io millions de 
francs d’ici à cinq mois ; elle lui en a fait passer sur-le champ 
une partie; l’Autriche doit donner 4 millions ; la Prusse 3. 
C’est au moyen de ces ressources que don Carlos veut tenter 
une expédition sur Madrid. La Russie le presse d’entrepren
dre une campagne definitive ; l’Autriche, toujours fidèle à 
son système, voudrait quj restât dans le statu quo. Mais 
d’autres conseils paraissent l’avoir engagé a éloigner le théâtre 
de la guerre de nos frontières. (J. du Comm)

— Le fonds social de la nouvelle maison de banque fondée 
par Jacques Ladite est fixé à deux cent cinquante millions; 
la apciété commence à opérer avec cinquante. La valeur no 
mipale des actions est de 5,000 fr., payables par cinquiè ne. 
Le solde peut en être fait en argent, soit en transfert de ren
tes 5, ou 3 p. c. savoir : 250 fr. 5 p. c. ; 200 fr. 3 p. c. Les 
opérations de la société consistent : à escompter billets ; 
lettres de-changes, factures, mémoires, créances, et autres 
valeurs mobilières non litigieuses et à e’chéances déternti- 
nées ; à faire dps avances sur ces mêmes valeurs et sur mar
chandises; à opérer toutes sortes de recouvremms non liti
gieux, et de paiemens ; à aeh ter et vendre en commission 
toutes valeurs, marchandises, effets publics et particuliers; à 
ouvrir des comptes courans au commerce et aux particuliers, 
tant en France qu'à l’étranger. La société s’abstient de toute

spéculation , soit sur immeubles, soit sur fonds publics, soit 
sur marchandises. Elle ne se livre à d’autre commerce qu’b 
celui des matières d’or et d'argent , et encore uniquement ' 
dans le but de rétablir sa réserve en espèces, si cela devient ’ 
nécessaire. Elle éuf't des billets decrédit, de 25,50 , roo, 
500 et looo francs, soit au porteur, spit nominatifs, tytaiç 
ces billets sont toujours à époque déterminée , et la somme 
doit en être représentée par des valeurs de portefeuille ÎS 
échéance moins lougues.

Bulletin de la bourse de Paris du 8. —• Le 3 p c. était bien tenu 
au cours de 79 25 , et les primes étaient recherchées pour le mois 
prochain, l’actif était aussi demandé à 25 et 25 l|4, quoiqu'il n’y ait 
aucune nouvelle postér ieure à celles que nous avons données hier. Le* 
journaux du matin n’étaientpas arrivés à 3heures et les correspondances 
de Bayonne ne faisaient que confirmer les détails contenus dans les 
journaux.

Les Banques de Beipique ont repris grande faveur par suite de la 
présentation du projet de loi de chemin de fer de Paris à Bruxelles qui 
se faisait aujourd'hui a la chambre des députés. Dé 1405 , derniéé 
cours, les Banques de Belgique se sont élevées à H20 demandées.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On vient de recevoir des journaux de Barcelone du aS! 

au 3o avril.
Le général Parreno en prenant possession de Ja charge 

par inter.im de capitaine-général , penjlgmt l’absence du ba
ron de Meer, a publié une proclamation par laquelle il a 
levé l’état de siège auquel Barcelone était soumise depuis les 
derniers troubles qui eurent lieu daus cette ville; la députa
tion provinciale a aussi adressé une allocution h la popula
tion pour l’inviter à l’union et pour faire savoir au public 
que l'on va procéder bientôt à l’élection du nouvel ayuuta- 
111 i en to.

— On écrit de Madrid, le 29 avril ;
Dans la séanoe d'avant-hier , les codés ont adopté les der

niers articles de la contitution , et même l’article additionnel 
suiva ut :

» Les lois détermineront l’époqne à laquelle devra être 
établi le jugement par jurés pour toutes les classes de 
délits. »

La commission a reçu immédiatement les félicitations les 
plus empressées.

M. Acebedo a dit à cette occasion : « Messieurs, ce jour 
est doublement glorieux, puisqu’il coïncide avec l’anniver
saire de la naissance de l’immortelle Christine, la mère des 
Esnagnols,et avec la fin de la discifssiou du projet de cons
titution , qui immortalisera les noms des membres de la 
commission.' 9 *

Qn ti passé ensuite à la lecture du rapport de la commis
sion du crédit public , sur la demande faite par diffe'reiits 
dépotés, que le terme accordé à la présentation des titres de 
créance contre l’état fût prorogé de deux mois : la commis
sion est d’avis que cette demande ne devait pas être accordée ; 
mais le rapport de la commission a été rejeté par 68 voix 
contre 61. Une autre proposition q été imiiiédiatemeut pré
sentée sur le même objet demandant que le ternie pour la 
présentation fût prorogé pour un seul mois. Cette proposi
tion a été remise à la commission.

— D’après ce qu’on lit dans le Garde National de Barqe-v 
loue, sous la date du 3o avril, une affaire sérieuse et san
glante aura lieu bientôt dans le district de Solsoha, où' presv

FEUILLETON •

LE maréchal de raiz.

Gilles de Laval, baron de Raiz, avait épousé, jeune encore, Catherine 
ue ïhouars , daine de Tiffanties , Pousanges, Savenay, Château-Mo- 
rand , tic. Par son père , il était possesseur «les plus impoi tantes seigneu- 
r>es de la Bretagne , et par sa pière , Marie de Craon , d’un grand 
Sombre de terres , places et château dans le Maine , l’Aniou. On éva
luait ses revenusMes plus ordinaires au-delà de 50,'0 ) liv. de rente 
wins d’un million de nos jours) , et il jouissait encore d’une foule de 
droits éventuels qui lui produisaient des sommes immense». Il avait 
pour parents la falniUe royale de Fi ance , la famille ducale de Bretagne , 
P a plupart des princes et des gran Is seigneurs des deux contrées, 

omme tous ceux de sa naissance et de son rang, il embrassa la car- 
le!Ç des armes ; il se distingua par su valeur, rendit d'éminens 

services Charles VII en lui menant de nombreuses compagnies 
e gens d’armes , levées à ses frais ; le bâton de maréchal fut sa ré- 

compense.
il ^nej °P*ni°n exagérée du haut rang qu’il occupait l'égara dès lors ; 

sc donna une compagnie de gardes-du corps de deux cents gommes 
, dont il sc fit suivre en tout ljeux. Sa prodigalité devint

ps^°.utÇSles personnes qui l’approchaient, toutes celles qui faisaient 
- 1 - de sa maison , vivaient avec un luxe seigneurial ; aussi ses reveJ. ç IHISIOUII I V 1 V six urtu Uli IIIÄC aClglICUI ldi , aua.11 oua iuiv.
de*. 1 f’t'ils bientôt loin de suffire à ses dépepsW; il emprunta et paya 
nMterétsexho, bilans, puis, dès que Gilles de Raiz reconnut l’insuf- 
jj nce ®e ses revenus, et des ressources que lui fournissaient les usù 
crut* A '“"’Marris pour subvenir à sa magnificence et à ses largesses il 
tait t.leVOIr s’adresser à Dieu .qui , dans lesidees de sa vanité , respec- 
j, * 11 * et. °P ta mqison de Rohan et de Laval pour la lai-ser dans la pé- 
« il Se comnns.» rlan« un dp. ses chàtpiint nnn nlvanallp palhdilraiedeif . • Se ooml’Osa, dans un de ses châteaux une chapelle calhédrale 
âoje'f'6 ^es 'boines , un doyen , des chantres , des archidiacres, 
ci a?s de chœur , auxquels il adjoignit des musiciens qu’il fit venir à 

, jj frais d’Italie
fl ée ses chanoines portait le titre d’évéque et officiait avec toutes

les cérémonies de l’épiscopat Le maréchal envoya plusieurs fois à 
Rome , et sollicita le pape de concéder à ce chef de son église le titre 
d’archevêque; il demanda aussi que ses chantres fussent initiés comme 
des prélats. Le pape se refusant à ces singulières propositions . Gilles 
de Raiz dédommagea son clergé des honneurs que lui déniait le saint- 
père en le comblant de iraitemens et de pensions II fit revêtjr ses 
chanoines de longues robes d'écarlate garnies de riches fouriures, de 
toéques en velours et à galons d!ar, et fit acheier au loin les draps les 
plus fins , les étoffes les plus précieuses, pour en couvrir tous les des
servons de sa chapelle

Mais Dieu n’exauçait pas cependant les bizarres vœux du maréchal :
il résolut d’obtenir par d’autres voies la puiss nce et les trésors qu’il 
ambitionnait.’ If avait' entendu vaguement parler de ces hommes qui, 
selon la croyance d’alors , par un grand sacrifice et le ressort d une 
puissante volonté , s’étaient élancés hors des bornes du monde connu, 
avaient déchi'é le voile qui sépare les êtres finis des formes incorpo
relles, et avaient assujetti les génies réprouvés a leur pouvoir , au point 
de les voir accourir soumis et rampans, à l’expression , même indécise de 
leur désir.

De ce moment , il changea de vues : des émissaires parcoururent 
l’Allemagne et 1 Italie, pénétrèrent dansles solitudes, s'engagèrent dans 
les foièts, sondèrent les cavernes où la renommée plaçait les .serviteurs 
abhorrés du prince des ténèbres Dès malfaiteurs, des fourbes, des 
impies ne tardèrent pas à former la cour de Gilles de Raiz. 11 eut des 
apparitions , des voix horribles se firent entendre ; des conseils affreux 
s’échappèrent du sein de la terre pour l’entraîner à commettre des 
crimes impossibles à redire , et les souterrains de Tiffunges retentirent 
du cri des victimes de ses maléfices et de sa lubricité.

Ainsi furent mises ep œuvre les ressources les plus odieuses de l’imagi
nation dépravée des alchimis' es, pour obtenir la transmutation des mé
taux, pour découvrir l’art de faire de l’or , ou cette piene philosophale , 
qui procure à la fois la richesse et l’immortalité. Les fourneaux étaient 
allumés nuit et jour, el les seuls trésors qui s’en échappaient, produits 
de la vente des tel res du maiéchal, étaient loin de rassasier son ambition 
et la cupidité des imposteurs dont il était entouré. Aussi le décourage
ment commencait-il à le saisir, lorsqu’ils lui présentèrent un savant in
dien popr qui, dirent ils, lai nature n’avait pu conserver de secret. Ce 
sage lui fut amené par un prêtre du djqcese île Saint-Malo, pu de ses

émissaires qui assurait avoir rencontré l’inconnu près des sources de 
l’Euphrate . au moment où , par une terrible conjuration, il for
çait le séraphin, chargé de la garde du paradis terrestre , de se 
montrer à ses yeux, et de lui livrer l’entrée dè çe séjour d’étçrp 
nelle félicité.

Dne figure imposante et sévère, des yeux ardens, une voix mâle et 
pénétrante, pue barbe touffue et d’une éclatante blancheur, distin
guaient l’homme de l'Orient Ses manières simples, mais élégantes, an
nonçaient qu’il avait vécu parmi les grands de la terre, dont les noms 
se rencontraient dans ses discours. Rien ne lui semblait étranger. Il gar
dait habituellement le silence; mais quand il était forcé de prendre fa 
parole , il racontait des événemens extraordinaires, terribles, tifcrvejjl* 
leux , toujours arrivés en sa présence, bien qu’ils remontassent parfois 
aux temps les plus reculés.

Un tel homme devait s’emparer facilement de toutes les facultés de 
Gilles de Raiz : bientôt les souterrains de Tiffinges retentirent de hurle
ments , et furent arrosés de larmes Lèma-échit voulait évoquer le sou-

vçi i niijt» uuxin G' uyaicui uua ui en cutis uc . A.
trempé dans le sang humain 11 fallait que le maréchal lui-même enfon
çât le poienatd dans le sein de ses victimes, et comptât lès mouyemens 
convulsifs qui devaient précéder leur mort, Le maréchal consentit à lotit,
et. par le plus sacrilège mélange de crédulité, 4e Idute et de supei sti.-; 
tion , la-dis qu'au fond de ses souterrains il se plongeait a la fois dalls 
les infâmes raffinements d’une lubricité sans nom . dans les atroces 
combinaisons d’un crime sans modèle alors, contins il fut depuis sans 
imitateurs; tandis qu’j! appelait à lui les puissances de l’enfer, ses 
prêtres, mollement, assis sur les stalles desa brillante chapelle, ad tés- 
'aient des hymnes au roi du ciel, et priaient par son ordre, pour des 
âmes qui s'envolaient pures vers l’éternité.

Les meurtres consommés l’inconnu voulut rester seul , et fit placer 
le maréchal à l’extrémité d’une sombre galerie , où se firent entendre 
bientôt es éclair de foudre et de bizarres et suppliantes voix puis Je 
silence sé rétablit, et 1 évocateur reparut ; une lumière blanche et 
livide sembjàlts’échapper de son front et de ces cheveux ; et depuis ce 
jour on apjaèrcut .constamment, dans l'obscurité, ce feu sûrnàtufèj. 

insi, disait l’Indifn j ayait apparu Moïse au peuple hébreüi;.



4Jae toutes les factions de la Catalogne se sont reunies ; outre 
ceia, les prêtres ont soulevé toute la ^montagne, Les 
paysans «n masse, ayant leurs cure's en tête, la croix et La 
ka nnière des différens pays à la main, marchent sur cette 
province - on dit qu’ils sont au nombre de l3 ou 14.000 
hommes, mais ils ne-sont pas tous armes.

En tnemc temps, trois colonnes de troupes de la reine se 
dirigent sur ce district. Celle d’Aspiroz de 3ooo hommes , 
■venant de Cardona ; celle de Niubo , venant de Tora , et enfin 
celle du capitaine-ge'ne'ral même , qui e'tait arrivée à C.vlaf. 
Le corps do baron de Meer se compose de la brigade du colo
nel Clemente de i5oo hommes et d’un bataillon du ter. le'ger 
de 900 hommes. '

Solsona tenait encore le 28. Les factieux avaient mine' l-’-é- 
difice où sont enfermes les nationaux ; mais ceux ci avaient 
contre mine' les ouvrages des assiégeàns et leur avaient tue' 60 
hommes. Les rebelles se fortifiaient dans l’hôpital , craignant 
l'arrivée des ehristinos.

— Le gouvernement a reçu cé matin la dépêche télégra
phique suivante, datée de Bayonne, le 6 mai à six heures 
du soir :

» Dix-lmit bataillons sont arrivés de Bilbao à Sl.-Sébastien , 
par mer ; trois autres y sont attendus. Il y aura 44 bataillons 
et 4 escadrons. Les ehristinos ont passé 1 Uruinea le 4 mai, sur 
un pool de bateaux et se sont établis dans li vallée de Loyola 
après quelque-résistance des carlistes qui fortifient toujours 
Ernani et ses environs.

..!• Espartero est attendu à St.-Sébastien. »
Une somme de 3oo,ooo frs. , arrivée de France , a été 

expédiée ces jours derniers de Zugaramurdi au quartier-géné
ral de don Carlos.

---------- -----------------------------------------
; BELGIQUE.

BRUXELLES , .LE 9 MAI.
Un arrêté royal du 8 mai, porte ce qui suit : ■
Considérant l'avantage qui peut résulter, dans les circons

tances actuelles, de la formation d’un c »;'ps d’infanterie des
tiné à agir immédiatement en cas d hostilités, d une force 
numérique toujours suffisamment compacte, et composé 
d'hommes exercés au service militaire ;

Sur la proposition de notre ministre de la guerre,
Nous avons arrêté et arrêtons:

ârt., 1er. Il sera formé, par U réunion des compagnies 
d'élite des quatrièmes bataillons des régimens d'infanterie de 
licpie , un régiment d’élite , sous la dénomination de régi- 
ïisëiit de grenadiers et de voltigeurs réunis.

Art. 2. Ce régiment se composera d’un état major et 
de quatre bataillons, dont deux de grenadiers et deux de 
voltigeurs.

.Art. 3. L’état-major du régiment comprendra daus son
ca'tlre :

Un colonel .commandant; un capitaine adjudant-Snajor ; 
un lieutenant quartier-maître ; deux lieutenans ou sous lieute- 
nans officiers payeurs; un vaguemestre ayant le rang de ser
gent ; un tambour-major.

Art. 4 L’état-major de chaque bataillon se composera de: 
Un chef de bataillon , lieutenant-colonel ou major; un méde- 

. ein de régiment ou de bataillon; un adjudant sous-officier ; 
au caporal-cornet.

Art. 5 Cli iquebataillonsera composé de 6 compagnies, dont 
la force numérique ne sera jamais au-dessous de cent hom
mes, officiers compris.

Art. 6. La composition des cadrés dés campagnies reste la 
:nieine que celle des compagnies d’infanterie de ligne.

— Oo.assure que le,gouvernement doit demander à la 
chambre de remettre a la prochaine session, le second vote 
sur la loi des' douanes.

— Le gouvernement a reçu mie lettre de-cabinet, datée 
de Sôudershaùsen ,'le 22 àviril, par laquelle S. A. S. le prince 
de Scbwarzbourg SondershauSon notifie au roi le décès de 
son J ère et prédécesseur , le prince 'Gunlber Frédéric 
Charles. (Moniteur)

— Hier a eu lieu au ministère de la guerre l’adjudication 
tie 3oo chevaux de selle pour 1 artillerie a cheval. G est M. 
Cools, dil iChou, marchand de chevaux, au boulevard de 
Waterloo , à Bruxelles , qui eu est adjudicataire pour la 
somme de 522 francs, par cheval.

de
lui

Lucifer cependant ne s’étâit pas encore montré : il exigeait auparavant 
une cédule signée du sang'du maréchal, Gilles de Raiz l’écrivit sans 
hésiter, trouvant toutefois moyen dans l’intention détromper le Diable , 
tie promettre, en phrases ambiguës, tout ce qu’il demanderait, ex 
ccntésa vie et son aine. L'Indien ne-reconnut pas la supercherie., e_cplé sa vie et son aine. L’Indien ne'reconnut pas la superenerie , et 
Li ses préparatifs pour obtenir une entrevue fructueuse avec le démon 
qui ne l’avait mis suit la l race encore d’aucun trésor.

A peu de distance de liü <liges s’élevait une antique-forét au centre 
de laquelle une petite source, s’écoulant d’un rocher , formait 
lin bassin, et se perdait dans la terre. Ce lieu sauvage n’é
tait fréquenté ni des bûcherons, ni des bergers on en faisait d effray
ants récits , et les habitants du voisinage qui avaient élé assez hardis 

.pour-y conduire les troupeaux à.la pâture avaient disparu l’un après 
l’autre. Leurs corps, 4 ce qu’on disait, étaient inhumés autour de la 
fontaine ; sous des tertres surmontés d’une petite croix Je bois. Ce 
fut là que l’Indien se promit de dompter les esprits rebelles. Il s’y 
rendit à minuit, armé de toutes pièces, protégé par la cuirasse forgée 
dans le souterrain; et muni de la cédule de Gilles deRàiz,qui seul 
le snjyit. — U.creusa d’abord une fosse autour de laquelle il traça 
différents cercles qu'il entremêla de figures étranges, en y dépo 
sant des objets bizarres et de hideux ..débita. Un nouveau crime alors

plC »» avau iCGu unsumios«- M,'” 'V , ». c .
égalés à travers le feuillage , et du leu sombre qui brillait au front de 
l’indien. Mais comme il achevait de prononcer des paroles barbares, 
une épaisse fumée se manifesta sur la fosse , et fut suivie d un eclat 
bleuâtre et que l’œil avait peine à soutenir. Le magicien frappa tor 
tement sur un bouclier ; un bruit épouvantable remplit la foret et un
A t.. „ « 1. r ... 1- - ...innalu' an 'niarfînlial f'pilp fl'lin è fl O l’I

lui-même, lui dit il , il accepte votre liommage ; niais par l’enfer, 
j’ai manqué undes faits de mes conjurations, et il 11e peut vous parler — 
Opel malheur/ répliqua le maréchal.—faix, au 110m du diable! dit 
l'Indien en se penchant pour mieux écouter. — A Florence?., oui dans ce 
caveau si profond... Vous faut-il aussi la mort de ?.. —Juste ciel s’é 
ci ia le maréchal que Dieu vous confonde ! n’ai je pas tout promis ?.. #

Il wait j>rw>n«é U «dut la s'évanouit 1 lç» échos

LE IOLIÏIQUE

— Hier après midi , à la maison d’arrêt des Petits Carmes, 
un prévenu de vol d’argenterie commis ces jours deruieis a 
tenté de se pendre; un porte-cltf a coupé la corde.

— Ce matin , vers eiuq heures, a élé retiré du canal, 
bassin de Ste. Catherine , le cadavre d'une femme bien mise 
paraissant être âgée de trente cinq à quarante ans ; elle por
tait des boucles d’oreilles en or avec des letes blanches, une 
bague en or à la main gauche et un anneau de mariage.

— On écrit de Well, 5 mai :
«Avant-hier 3 du courant, dans l’après-midi, le cadavre 

d'un lancier belge en tenue décurie a été relire' delà Meuse , 
à Mase'ze, extrême frontière de la Hollande , rive gauche de
là Meuse. La régence et le juge de paix firent une descente 
de lieux ; arrivé près du-cadavre, le secrétaire de la regeuce 
lui donna plusieurs coups de pieds daus la tete et sut la put- 
trine , lui disant : « Eh bien ! vilain révolutionnaire , que 
» viens-tu faire ici? parles donc, vilain soldat litige que lu 

■» es? » Les. témoins de celte scène ignoble ne purent cacher 
leur dégoût pour le fonctionnaire public s'oubliant à ce point. 
Le bourgmestre , homme plus consciencieux et n ayant plus 
de haine après la mort d’un ennemi , voulut faire lane un 
cercueil, mais son secrétaire s’y opposa, le supérieur du. 
céder à l’exaspération de son subordonné, et lç malheuieux 
soldat belge-Üft enterré dans une montagne -de sable pres 
la frontière de son pays; après que le farouche seciétaue 
eut fait arracher son uniforme par lambeaux. '

— La régenceâl'Echternach ayant fait 1 acquisition dune 
nouvelle pompe a incendie, tous les habitans du lieu qui 
avaieut eu vent de la chose s étaient reunis pour ta voii 
fonctionner une première fois.

Deux amateurs se présentent pour manier le bout “U 
tuyau : la lutte s’engage , Je .plus fort 1 emporte bientôt et, 
inonde son adversaire, le sieur Wageuer. Gelui-ci se rend 
devant l’autorité qui refuse d accueillir sa plainte ., considé
rant son immersion comme le résultat d une farce. Le sieur 
Wagener reutre chez lui et tombe raide mort. {( ourriei ,)

Bruxelles ,9 mai (trois heures.)— Après la réaction qui avait eu lieu 
hier, on lie s’attendait pas aune reprise a Paris ; l’actif espagnol (Ar- 
doin) est remonté à' 23 âjl demandé ; fin de la bourse il a élé traité une 
pelile partie au comptant a 23 5[8 , mais il est resté beaucoup dargent 
à 23 3pl. Société Générale émission de Paris (560 P ; Actions-réunics 
(02 3ù P I Borinage 105 P.

Anvers, (deux heures.)— Ardoin 23 5j8 argent;23 papier au 
comptant.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 9 mai.

M. Desmet dépose un rapport sur les demandes en naturalisation ; il 
sera imprimé et distribué.

Ordre du: jour : lois sur les polders.
M. le ministre des travaux publies répond aux divers arguments pré« 

sentes hier par les adversaires du projet de loi. Il justifie les conditions 
de la convention du 25 avril, qui ne blessent en rien 1 bonneurmalioilal,. 
G’est lui, ministredes travaux publics , qui a demandé la surveillance 
d’un officier hollandais et autorisé,son séjour au fort La Croix , et cela ; 
pour éviter qu’à chaque instant des patrouilles hollandaises vinssent vi
siter les travaux. Le fort La Croix ne peut à la rigueur que protéger une 
extrémité de l’èhdiguément de Lille. ^ ■

La proposition de M. Gemlebien est incomplète , elle n’est donc pas 
acceptable.

M le ministre termine en disant : Je ne sais pas cc que reserve l’ave 
nir à la vieille Néeilaude»als tout ce que je souhaite , c’est une longue 
vie au roi Guillaume, et une iongue patience à son peuple. 1 

Cette péroraisoh est accueillie diversement par la chambre.
M. Andries parle en faveur du projet, qu’il veut envisager sous le rap

port de l’humanité et de la justice.
il. de Puf.dl. 11 faut envisager la question sous le rapport militaire 

seulement. C’est po.ur se rendre nuttre des inondations , que les Hol
landais nous imposent la destruction du fort La Croix et -veulent que 
nous prenions t’eiigagem nt à toujours de ne plus élever d’ouvrages forti
fiés. En présence de la probabilité d’une guerre prochaine avec la HcJ 
lande,, nous ne devons pas diminuer ou restreindre nos moyens de dé
fense. Quant anx souffrances de nos concitoyens, il faut y porter remède 
et la préposition de M. Gendebien suffit à cette nécessité, ,

11 n’est pas déshonorant d’être en contact avec un officier ennemi, mâis 
en présence d’un,traité.écrit., il est déshonorant de voir nos ennemis te 
délier de notre parole.

Il persiste à voter contre la convention du 25 avril qui donne à fa Hol. 
lande de grands avantages pour une guerre à venir. 

iM, le ministre des finances parle en faveur du projet.
M. Rogier rappelle que les débais devraient être terminés aujour

d’hui pur éviter au gouvernement un dédit de 15.00U francs
li regarde comme illusoire la proposition de Al.-Gendebien La 

loi en discussion-a pour bat de 1 épurer un mal actuel ale prévenir 
en outre des maux éventuels , inçalcuffibles. M. Gendebien propose 
des indemnités aux propriét ires, mais n’en offre ni aux fermiers

retentirent de c;is douloureux, et l’obscurité remplaça la lumière bril
lante qui éclairait la.scène.

L Indien blâma vivement le maréchal; mais Satan lui en avait assez 
dit pour le rendre possesseur de tous les trésors enfouis au sein de la terre- 
Le maréchal revint au château , remit à 1 Indien des sommes considéra, 
bles, le vit-partir-, et pour attendre patiemment l’expiration de l'année , 
que le.fou avait marquée pour terme assuré de son retour, il continua de 
se plonger dans les sanglantes débauches où seulement il trouvait le 
plaisir.

Mais le ciel était las de tant d’horreurs. Les environs de Tiffanges s'é
taient changés en une vaste solitude , et le cri public s’éleva comme un 
furieux orage contre le maréchal Gilles de Raiz. Privé de vassaux, il 
avait été contraint d’envoyer ravir au loin ses^ dernières victimes, et cinq 
ou six enfaus avaient disparu de Nantes après avoir été caressés pat- les 
affidés du maréchal. Ses j>lus proches parens, au désespoir de sa prodiga
lité-, méqontëns du résultat d’une demande en interdiction qui n’avait 
amené que la confirmation des ventes par lui faites a dos grands seigneurs, 
à des évêques et même au duc de Bretagne, firent retentir de leurs 
plain es les tribunaux criminels-et les cours ecclésiastiques. Ce furent 
celles ci qui se chargèrent de venger Dieu et les hommes, L’évêque de 
Nantes , Jean de ftlalestroit, chancelier de . Bretagne , assisté de frei e 
Jean Blouyn, official de Nantes, inquisiteur de la foi eu France , et de 
Pierre de l’Hospital, 6éncchal de Rennes, président de Bretagne, agissant

(pour le séculier, donner, nt,l’ordre d’arrêter le maiéchal de Raiz, accu é 
d’hérésie , de sorcellerie, d’enchanteinens , d’impureté .anti naturelle, et 
d’homicide. Il était difficile de s’en emparer dans son château, mais ou lui 
dressa une einbuche, il y tomba, et fut à son tour plongé dans les 
cachots.

Les recherches que lion fit à Tiffanges amenèrent d’effrayantes dé
couvertes. Ort-y trouva les cadavres ou les ossemens à demi consumés 
deplus de cent enfans- sacrifiés à ses désirs biutaux et à. ses magiques 
oblations. Quelques malheureuses filles furent rendues a la liberté, la 
tombe garda le silence sur le reste.

Gilles de bavai, baron de Raiz , maréchal de France , comparut de
vant ses juges le i9 septembre (445-

Sur ces enitrefaites, on arrêta PIndien prétendu: c’était un Florentin 
nommé Prelali.

Prelati, misa la torture , avoua tout.
Cilles de iVùï continuait à garder un silence obstiné ; mais quand

riers. La question d’indemnité n’avait pas gig
iis elle était ajournée; une loi relative à )?ei'(lueobjet est

m- aux ouvriers, 
de . vue r mais , 
préparée.

M Gendebien ne propose même pas de renforcer P r 
ment do la digue actuelle. Et un renforcement ne peuta'®’Ue‘ 
une sécurité complète aux polders menacés. Nous sommes 1 '°nner 
cas de force majeuie, et le vote lie la chambre devra't *-#*
de paieilles circonstances, être imamine ; dans
les conséquences de" celle discussion. Les uns disent que ' enl ^tre 
fait des .concessions, les autres qne les concessions ont gi"-’aV01.’8 
proques. Qui dira que, lors de l’exécution de la conventi 
25 avril, de nou-relles difficultés ne sursissent de la ,tll t^11 
Hollande. ?art d» la

M erdussen (pour une motion d’ordre). Nous discutons denn' 
jours et nous ne sommes pas .plus avancés que le premier la m.1* ■ s
générale n’a jusqu’à présent roulé que sur un seul point ’ I, ,“CUssl.an
—...... ".............................."liambrc de scinder jadtaTi"1"

l‘e la dé, en« de 929 9mT
crt. C'est à eutIp ° fr;»

têiieurc.de Lillo. Je proposerai donc à la chambre de scinder la "r.6 ln* 
sien, de voter dès à présent ce jqni touche la déj ense de 99o Sff?8"
c'est-à-dire le réendiguement d’* Borgerwe
travaux que se rapporte la clause qni nécessite Je vote du créditU,<î 
le i Ode ce mois, et de laisser la discussion ouverte sur le r® 
projet de loi. Csle du

Celte motion d'ordre donnee lieu à une longue^discussion ; abandonnée 
r M. Dubus aiiie, elle excite encore „„ ,par son auteur et,reprise par INI. Uubus aîné, elle excite encore^"un’ié*

bat confus, Enfin la chambre décide qu’elle intei rompra^ disc,lssion
générai, pour,voter d’abord les fonds nécessaires pour le réeiulism 
du poldre de Boçgervycert , sms toutefois en faire une loi (épa8r^cmC|“t 
enirepreueurs se contentant ppnr'aujomd hui du simple yote par as ’* 
e.t levé L sis

La chambre adopte à l’un'ummilé le paragraphe ainsi conçu : ,]| eJt 
ouvert au département des travaux publics un crédit tie'q29 qoo 
francs pour pourvoir aux travaux de réendiguement du polilre deBoi- 
gei weert. » ,

On reprend ia discussion générale de la loi.
M. Gendebien soutient que.par la proposition qu'il a faite il »iei l 

au secours des inondés , d’une manière plus complète et p'|us S|; 
que le projet de loi. Il demande au ministre de la guerre de rénoii- 
dre aux observations de M de Puydl, qui a dit que le fort pj 
Croix était important pour défendre la digue d’Ordam , et jiour em
pêcher un débarquement de troupes hollandaises qui voudraient rompre 
celte digue. . ,

M. le ministre de la guerre déclare que l'importance du fort La Croix 
est très faible, et qu'il se'-ait insuffisant jiour empêcher un debar
quement. Un aulrc fort construit à 7OO mètres de là pourrait avoir 
une plus grande importance ; aussi, immédiatement après le vole de 
la chambre, il se propose de demander les fonds nécessaires pour celle 
construction.

Quant à l’interdiciion d’établir des forts en aval de Lillo et de 
Lietkcnshoek, élle n’a aucune importance en ce moment ..puisqu’il 
existe-une armistice entre la Belgique et .la Hollande ; mais si la con
vention du 21 mai venait à ne .[dus exister , alors la Belgique rentrerait 
dans tous ses droits et pourrait établir toutes les constructions qu’elle 
jugerait convenables.

... La clôture est demandée. La chambre se s'épare sans la prononcer. 
M. le président annonce que la séance de demain ne pourra avoir lieu 
qu’à deux heures , à cause du bajdême du jeune pr-inùe.

Les derniers rapports de naturalisation présentés à la chambre sont 
favorables aux demandes cil naturalisation ordinaire formées par MM. 
le major Dieskau , officier d’ordonnance du roi ; N. F. Miclion , négo
ciant , à Arlon; Nix , capitaine au 12e de ligne ; Chevalier , phanua« 
eien, à RcmicU-lc-Bon , J, G. Bidaïul , sous-ingénieur des mines., à 
Liège ; G. J. G Engler , à Laeken ; veuve Engler , à Bruxelles.

LIEUE, LE lô MAL

DROIT »’AUBAINE-
Le code civil tjui noos re’git, contient à l’art, ri, une 

disposition par laquelle îi est statué, que l'étranger jouira en 
Belgique des mêmes droits civils que ceux qui sont ou se
ront accordés aux Belges , par les traités de la nation à la- 

? quelle cet étranger appartiendra. 'L hérédité étant un droit 
dont l'existence et l’exercice sont’ réglés par les lois spéciales 
de chaque peuple, un droit qui varie selon ia différence drt 
teins et des lieux, doit nécessairement êlrö rangé parmi les 

droits civils dont nous venons de parler. Il n’y a point de 
doute à cet égard., et s’il pouvait en ex i ; te r , la lecture de 
l’art. 726 du ineineco’de suffirait pour le dissiper. Il y est dit 
en effet, eu termes formels , tju’un étranger n’est admis a 
succéder aux biens que son parent , étranger ou belge ,;pos' 
sède dans le territoire du royaume , que dans les cas et de 
la manière dont un bélge succède à son parent possédant 
des biens dans le pays de cet étranger , conformément ® 
l ante le 11.

Eu vertu de ces dispositions , le tribunal de Tonrnay , par 
un jugement rendu, il y a quelques mois, a rejeté les prp* 
tentions d’un Hollandais , appelé à ia succession de safemme 

qui était belge , quoiqu'il eût offert de prouver qu en 
lande le Belge jouissait de la plénitude de ses droits succes
sifs. Et pour quels motifs? L'art 726 renvoie aux disposi
tions de l’art’, il , qui porte que “l’étranger jouira en lîèlgique

il vit à son tour l'appareil des supplices, il fit , en versant des humes 
le récit de sa vie entière: , .. je

— Vuus vouliez voir le diable et en obtenir des richesses lui 111 ,
président; m ds quels motifs ont pu vous porter à faire niourur tantjtui tgt « -r-
d'iinioceus , et a brûler ensuite leur corps ?

Vraiment., rêpon.lit le mai déliai , il n’y a d’autre cause , c 
as*f'z pour faire .mourir «lis. mille hommes ! .. _ iifr

La confrontation avec Prelati, sans amener de déclaration nouv » 
fit connailre des détails atroces. Jit ile

L’évéque de Nantes prono ça le jugement : « Gilles de V(iucs^ 
Raiz, ailelnt et convaincu de violation des immunités ecclesias^j 
de crimes t impurs commis sur des enfaus des ilenx sexes, de soi i f•crimes impurs « 

iny(
dédaré excommunié et déliv 
sire de Lhospital ,

d’héféiie , fut
bras séculier , entre ^'S|",a[1I!piter

président de Bretagne, avec prière tic „.«.a être 
meinen t. » Le sire de Lhospltà! le conaami ‘a^aClie 
p dans la prairie de Biêré .poor être , a,

iloucerneiit et humainemeii 
conduit sur le-diamp dans la pran
à -une. potence , sur un -bûcher,, et brûlé vif. % f mil Ie

Suivant l’usage Je la Bretagne , les pères et mères de * élit 
avaient entendu les dernières paroles de Gilles de ®
ti©is jours pour lui mériter la miséricotde divine , et m 
leurs enfa.is ia peine du fouet , afin qu’ils gardassent 1 'in^„ ull cri- 
moire le souvi nir du châtiment terrible qui allait l*a]>p 
minui. n recédé

Quant au maiéchal , il fut conduit au lieu du ^0I1S téculic*
process'icms généi aies des ordres ;monastiques , des cong»ega jes Jivcrséâ 
«es ut du clergé de Nantes Une foultriraincnse était accoun* u»c8 les 

‘ " ’ *'' ' du Maine et de 1 Anjou. 10 , rait

soulf. ii* . mais ses parens avaient obtenu , 
dait le, dernier soupir, quand les flammes du buehei c 

, peine à s éh ver v .nri pinhun^1 eïl
Le duo de Bretagne pe mit, peu de temps apres, q , «agnißcePfÄi 

terre sainte. Ses obsèques firent alors _ avec um; g1 aii j’endroit oit * 
et 't on éleva une croix de pierre , qui subsiste encore, proU-J j
avait subi sou arrêt.



, mêmes droits civils que ceux qui seront accordes aux 
tfloes, par les ira‘tés de la nation à laquelle cet etranger 
^ ° .tiendra. Or , il n'existe pas de traités entre la Hollande 
etla Belgique. Donc U ne suffit pas que le droit île succéder 
soit attribué aux belges par les lois du pays de l’étranger, et 

ue cette prérogative y ait reçu la double sanction du fait 
et du droit. Si le visa de la diplomatie manque, s'il ne pro
duit pas un traité spécial et formel , l’étranger n’en doit pas 
moins trouver ici, au lieu des avantages de la réciprocité, 
|a rb’ueur d une luise hors la loi. Ce raisonnement, quelques 
fatales que puissent eu être les conséquences, est très logi
que. Mais la jurisprudence qu’il tend à faire consacrer est 
elle équitable et juste P Non sans doute, il conduit directe
ment à la résurrection du droit d'aubaine, droit mons
trueux qui a disparu depuis loug-leius du code de tous les 
peuples civilises.
' Aussi le jugement du tribunal de Tournay a t-il fait l’objet 
des critiques les plus vives. Presque tous les journaux l’ont 
blânié, saris cependant en avoir combattu la stricte légalité, 
et le gouvernement lui-même en a été surpris. Il lui a paru 
eue |a raison , la morale et l’intérêt bien entendu de la Bel
gique s’opposaient à l’établissement d’uue pareille jurispru
dence, et dans une'de» dernières séances de la chambre des 
représeiitans, M. le ministre de la justice a présenté un pro
jet de loi qui a pour but d’abolir l'iucapacilé de l'étranger 
fondée uniquement sur l’absence des traités. Aux termes de 
ce projet, il suffira , pour qu’un étranger soit apte à succéder 
.aux biens délaissés par son parent en Belgique, qu'il prouve, 
par tous moyens de droit, que les Belges jouissent de la 
même faveur dans s<>n pays. C'est là une amélioration capi
tale qui était vivement réclamée par l'opinion publique , et 
qooiqu’incpmplète encore , elle est conforme aux grands prin
cipes d'équité et de justice qui doivent présider aux relations 
des peuples entre eux. Cest un nouveau pas vers la réalisation 
dés doctrines de fraternité et d’égalité qui font de toutes les 
aidions du globe une seule et même famille.

Aussi là législature ne saurait-elle trop se bâter d'adopter 
ce projet de loi, qui n’est point susceptible d'ailleurs d’une 
longue discussion. Le temps presse eu effet; tout retard peut 
engendrer des procès et porter atteinte aux droits les plus 
sacrés de la uature. Chaque jour nous voyons s’ouvrir, au 
profit de l’étranger , des successions assez considérables. Der
nièrement encore , deux habitons de notre pays sont décédés 
«il laissant une fortune de deux mijlions, qu un Hollandais 
et un Suisse sont venus réclamer^B’état s’en est mis en pos
session et M. le ministre des finances a fait mettre tous les 
biens sous séquestre. On a critique cette mesure. Mais c’est 
dans un pur inléiêt de conservation qu'elle a été prise. Elle ne 
préjudicie nullement aux intérêts des étrangers auxquels, nous 
aimons à le croire, cis biens seront restitués , avec tous leurs 
fruits, dès qu ils auront suffisamment établi leur qualité 
d'héritier. M. ol'Huart ne voudra point se mettre en opposi
tion directe avec son collègue, M. Ernst, en appelant de nou
veau les tiibunaux belges à décider la question de propriété 
et en invoquant, en faveur de létal, le privilège Ue déshé
rence, indirectement consacré par l'art, n du code civil. 
Nous savons qu’eu faisant remonter la naissance du droit à 
l'e'poque de la succession, on pourrait prétendre, malgré 
l’ailoption du projet de loi de M. Erlist, que 1 état est pro
priétaire légal des successions actuellement échues. Mais il 

•est facile de prévenir les abus qui résulteraient d'un sembla
it svslème. A ci t <ffet, il faut donner à la toi nouvelle un 
«araclèie interprétatif , et introduire, soit dans ses disposi
tions, soit dans ses considerans , une formule qui Délaissé 
point de doute à cet égard. Nous n’avons trouvé rien de sem
blable , il est vrai, dans le projet de M. Ernst. Mais nos re- 
présentans combleront sans doute cette lacune qui a échappé 

1 attention du ministre.
Non seulement l'intérêt de l’étranger réclame la prompte 

-abolition de l’art, il du code civii , l iulérêt des familles 
litiges qui comptent des membres établis à l’étranger l'exige 
non moins impérieusement. Otez aux Hollandais, aux Suis
ses et aux habitons de tous les pays avec lesquels la Belgique 
n’a pas encore conclu des traités, le droit de succéder à leurs 
parens décédés chez nous, et les gouvernemens de ces divers 
pays ôteront le même droit aux Belges qui pourraient être 
appelés, par leurs relations de parenté, à recueillir des suc
cessions à l'étranger. Tout fait donc un devoir à nos repré
sentons de réformer au plutôt la législation actuelle : la 
Raison, la morale et l'intérêt bien entendu de la Belgique.

Le dépôt du lime, de l'goe, et le conseil d’administra- 
Lon de ce régiment; qui sont en garnison en celte ville, ont 
^rçu l’ordre de partir le 16 de ce mois, pour aller s’établir à 
Menin.

bin détachement du (jme. de ligne, fort d'un sergent, un 
, ‘«apqral, un tambour et 41 hommes, sous les ordres d'un 
*°us-lieutenant, est arrivé en ville. Il vient rejoindre les 

baillons de guerre.

Un détachement fort de deux maréchaux de logis, 2 bri- 
fiad*ers et a6 hommes du 3me. régiment d’artillerie sous les 

I *** d’un lieutenant, part demain pour Huy, où il sera em- 
P'oye au débarquement et à l’emmagasinage d'une quantité 

8 poudre qui vient de Namur.

Deux incendies ont éclaté le a et le 5 de ce mois dans la
H OVH,ce ,|e Na mur ,1e premier dans la commune de Saint- 
t>tJVaiS ’ Ie second dans celle de Vedrin. Deux maisons ont 
®Ur |COnSn,,lCeS ’ e^es étaient toutes les deux assurées. On 
j|, .l )ue_ l u» de ces sinistres à la malveill;

‘Uction judiciaire a-t-elle été
N

âliiour l’I - ’ ----o --------(la u nui , ce sont MM Batta , frères, qui sont attendus 
Èiirn""^6 v'^e’ l’aîné est le fameux violoncelle dont les 
0ri a'laUX ont Ldt si souvent l'éloge; le cadet touche du piano.

ffae 1« concert de ces messieurs aura lieu dans le 
au‘ de la semaine prochaine.

LÉ

—* On lit dans on journal de cette ville :
« Le a mai, vers sept heures et demie du matin , vingt- 

quatre hussards , commandés par un officier, précédés d’un 
trompette, ont fait une sortie de la ville de Maestricht et ont 
poussé leur reconnaissance à dix minutes en dehors du 
rayon stratégique, en suivant la route de Tongres; ils se sont 
reudns jusqu’à deux cents pas du bureau de douane , établi 
eu la commune de Rumpst, où une brigade de l’arme est 
logee ainsi qu’un receveur et un lieutenant de douane.

Les nombreux élèves de l'école primaire de M. Stap
per viennent , par suite d’une circonstance particulière , 
d etre gratifiés d’une vacance de quelques jours. M. Stapper 
a été mis dans l’impossibilité d'agir autrement , et nous 
croyons utile de prévenir de cette circonstance les parens 
qui lui ont confié leurs eufans , tout en les avertissant en même 
temps que Al. Stapper ne quitte eine quittera pas Lié»e , 
comme le bruit en a couru. M. Stapper n’apportera d’autre' 
modification à son excellente institution que celle ci : il s’ad
joindra nn sous directeur poor le seconder dans ses travaux 
de tous les jours et le remplacer eu cas d’absence ou de 
maladie. Comme auparavant , M. Stapper dirigera et surveil
lera quotidiennement les études des élèves des deux sexes 
qui fréquentent ses classés à la grande satisfaction de leurs 
parens.

— On écrit de St Pétersbourg, le 26 avril : Le Gazette du 
Sénat contient ce qui suit : « S. M. l’empereur a appris de 
divers endroits , et a remarqué lui même , que plusieurs 
fonctionnaires civils, surtout hors de la résidence impériale, 
se permettent de porter moustaches, et de ne pas raser leurs 
barbes , à l’instar des juifs, ou pour singer les modes fran
çaises. S. M. a trouvé cela fort inconvenant, et a par con
séquent ordonné à tous les chefs d’administration de veiller 
strictement à ce que leurs subordonnés s’abstiennent de porter 
de longues barbes ou des moustaches, ces dernières n'appar- 
teuant qu'à l'uniforme militaire.»

— On écrit de Cologne , le 7 mai ; Une réunion ge'nérale 
des actionnaires de la société rhénane des chemins de fera 
en lieu hier en cette ville. M. Camphausen y a présenté cinq 
propositions dont la première , la plus importante, a été 
adoptee a 1 unanimité. Elle porte que « l’assemblée générale 
de la société rhénane des chemins de fer adhère aux dispo
sitions contenues dans l’ordre de cabinet du 12 février der
nier, et dans la circulaire ministérielle du 21 du même mois.» 
Les autres propositions ue concernent que la répartition des 
actions et la modification des statuts de la société.

(Gazette allemande de Francfort.)

COUR D’ASSISES.
Seance du 8 mai. — Hier s est ouverte la seconde série 

de la deuxième session de la cour d assises.
Laurent Janssen , âgé de 5a ans, né et domicilié à Richelle, 

a été condamne a six mois de prison. Le 4 février dernier 
il avaitenleve une chaîne de charrette dans la cour du nommé 
Godin , cultivateur à Herstal, et dans la soirée du même jour , 
il lavait abandonnée au garde-champêtre en paiement dé 
quelques gouttes qu il y avait hues. Quelques jours après, le 
garde-champetre se trouvait chez le forgeron, lorsque Godin y 
arriva aussi, dans le but de commander une autre chaîne à 
sa charrette; il fit la description de celle qu oh lui avait en
levée , et le garde champêtre reconnut aussitôt que c’était 
celte meme chaîne qui lui avait été remise, par Janssen. Ce 
dernier a prétendu qu’il avait trouvé la chaîne, et c’est 
aussi ce moyen de défense qu’a plaidé M* Fléchet , son 
conseil.

, II S’EST ÉGARÉ UNE CHIENNE D’ARRET 
blanche, marquée brune dans la tête , BONNE 

( RÉCOMPENSE à qui la ramènera rue Hors- 
r Château , n» 247. 925

Ctuto îru notaire Delrrl)?,
A LIEGE.

suce. Aussi une 
commencée.

°Us a’ons annoncé que M. Batta devait donner prochai-
nen>ent nn ----------- - — AI___________ . •___  i.c____j.le,d un concert à Liège. Nons sommes mieux informés

A VENDRE DE GEE-A-GÂÉ,
LES BELLES

USINIER
COMMUNE DE FOREST,

A use égale distance de liège et VsErvikrs.

ELLES SE COMPOSENT :
* i°D’UNE BONNE MAISON DE MAITRE ou vieux château 
plusieurs habitations de marteleur , jardins, verg. r , bois et 
bosquet formant un ensemble d’environ quatre hectares

a” D UN MARTINET AVEC USINE A DEUX MARTEAUX 
magasin et comptoir.

3° DE NEUF BANCS DE FORAGE pourcanons de fusils.
Ces usines sont dans le meilleur état et sont mues par un 

des plus forts coups d'eau qui existent sur tout le cours da 
U Vesdre.

L’établissement est assez spacieux pour être approprié avec 
avantage à toute espèce de fabriques et notamment à une 
fabrique de draps qui réunirait dans son ensemble tout ce 
qui est nécessaire à la fabrication.

La grand’ronte qui longe cette propriété et le chemin de 
fer qui doit nécessairement la traverser, donneront les plus 
gt audes facilites pour l approche des matières premières et 
l'écoulement des produits.

S’adresser à l’établissement pour le visiter et au notaire 
DELEXHY, pour eu connaître le prix. gi3

BELLE VENTE

JEUDI i8 MAI 1837 , à une heures de relevée ; AU

RIVAGE DE CHOCKIER, le notaire ÜâlîJ^IÎjl vendra à 
la recette de l’ancien notaire DELVAUX ,

UNE GRANDE QUANTITÉ DE BOIS ; savooi :
GROS CHÊNES , HÊTRES, VERNES , POUTRES, bois 

de fusses, jantes , rais et un ARBRE D USINE ayant 33 
pieds de long sur 22 pouces d’éuuàrissaee.

ARGENT COMPTANT. 9a3

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauvenière 
N“ 9, près de la porte d’Avroy. S’adresser au bureau de cette 
feuille.

Séance du 9 mai. — Le 29 avril 1837, le sieur Regnier 
Poncelet, directeur de l’établissement de Saint-Léonard 
s’aperçut de la disparition de plusieurs scies et de quelques 
autres outils en fer. Ses soupçons planèrent snr un de ses 
ouvriers , Philippe Bovy; il en lit part à la police. C Ile-ci 
procéda à une visite domiciliaire et découvrit en effet les 
outils, caché dans la demeure de Bovy. Interpellé au sujet 
de là possession de ces objets, il avoua les avoir volés. 
La cour l a condamné à six mois de prison.

Le 14 novembre i836, le nommé Chaumont, de cette ville, 
après avoir pris un verre de bierre au cabaret Franck , se 
préparait à partir. Il présenta au cabaretier le prix du verre 
qu’il venait de boire, mais celui ci exigea d'avantage, disant 
que Chaumont lui devait encore le payement de plusieurs 
gouttes. De son côté , Chaumont protesta et soutint qu’il ne 
devait rien. Une altercation assez vive s’engagea, et bientôt 
la dame Collette, l’épouse Franck, intervint et jeta à la porte 
le perturbateur qui avait un instant troublé le repos de son 
estaminet. — Malheureusement dans sa chute, Chaumont 
setait cassé une jambe, la femme fut poursuivie de ce chef, 
et comme l’incapacité de travail se prolongea pendant plus 
de 20 jours , Collette fut traduite devant la cour d'assises. 
Le jury l’ayant déclarée non coupable elle a été rendue à la 
liberté.

ANNONCES.

BELLE FERME PATRIMONIALE ,

A flMllI,
SISE A BOLLAND , PRÈS DE HERVE ,

En lieu dit : ]SOBLEHAYE.
Elle consiste en BATIMENS dans le meilleur état, avec 

plus de onze BONIERS de jardin , verger, pré et terre de 
PREMIÈRE CLASSE.

Elle est Jouée, au prix de I25o FRANCS annuellement , 
par bail qui finira en 1842.

S’adresser au notaire PARMENTIER , à Liège. 924

LOCATION A L'ENCHÈRE.
LE 3i MAI a 10 heures du matin pardevant M° BERTRAND 

notaire à Liège il sera procédé en son étude à la location

pour la Noel IDE ILÜ
CONNUE SOUS LE NOM DU CAFÉ DU SOLEIL, située place 
St. Lambert , n° a , a Liège. 864

LE MARDI 16 MAI, à 11 heures, Me DUSART, notaire 
vendra aux enchères , en son étude , rue Fe'ronstrée UNF 
BELLE ET GRANDE MAISON dans le meilleur état possible 
slse à Liège , Place Verte , n“ 782 , tenant d’un côté à M* 
le baron De Moffart , et de l’autre à M. Terwangnè, banquier. 
C. tte maison, qui est libre de charges , est composée de deux 
salons , place à manger, cuisine, lavoir, cour, 5 chambres 
au premier, 5 au secoud , greniers, caves; etc.

On pourra la voir tous les lundi, mercredi et vendredi 
depuis onze heures jusqu’à une. ’

S adresser pour les conditions audit notaire. 789

FAILLITE
DE

GUILLAUME PLUMIER,
CI-DEVANT DISTILLATEUR , A LIÈGE.

Par jugement du 27 avril dernier!, duement enregistré ; le 
tribunal de commerce, séant à Liège, sur le rapport du juge 
commissaire a fixé anx créanciers en retard un nouveau 
délai de quinzaine en déans lequel ils sont tenus de faire 
vérifier leurs créances, ce délai prendra cours à dater de la 
notification dudit jugement dans la forme prescrite par l’ar
ticle 5i2 du Code de Commerce.

En conséquence les syndics provisoires de la faillite in 
viteut les créanciers en demeure de faire vérifier leurs 
créances on tous autres qui pourraient être inconnus à se 
présenter mardi 23 mai courant, à deux heures et demie «h- 
relevée, au greffe dudit tribunal de commerce, pour être 
procédé contradictoirement avec eux et en présence de 
M. le juge commissaire à la verification de leurs créances.

1 16 5 UTcÜ 1837« ■’ Ö7S



LE POLITIQUE.

À VENDUE AUX ENCHÈRES,

OTE üMSOî! R° 45 »
avec jardin et verger ,

D'une contenance de i5 verges grand s , sise AU HAUT 
PRÉ ruelle du Diable , quartier de l Ouest de la ville de 
Lie'eè mardi 16 mai 1837 , à 10 heures du matin , en I e'tude

V? ’ n . n TT1 TVT'T’I 17D  I«:«« 'n f loua f

EXTRAIT.

Je sePARMENTlEa, 
Royal.

du Theâlre
860

EN CHARGE

A AXVEUS
POUR

RIO-JANEIRO

LE

Seau brickfeige
HIRONDELLE,

DU 'PORT DE 200 TONNEAUX,
Doublé et cheville çn cuivre, 

capitaine

HINTEN»,
Pour partir du 20 au 25 saai prochain.

Ce navire faisant son second 
voyage, est connu pour sa mar
che supérieure-.

PAR EXPLOIT de l’huissier CLASEN en date du. cinq 
Mai 1837 , enregistré à Liés«5 le six, à la requête de LET AI 
BELGE, poursuite et diligence de M. LE MINISTRE DES 
TRAVAUX PUBLICS , attendu qu'il doit être opéré une em
prise sur un jardin, une maison avec cour, ainsi qu une eta- 
ble , appartenant à la dame DOMINIQUE, veuve Jean-Fran
çois JAMAR, le tout situé dans la commune DANS El 
GLAIN et contenant ensemble 5 ares II centiares, indiques 
et figurés respectivement sous les n" ^44•247 el 247’ > s*!c' 
tiou ß au plan cadastral qui a été déposé à l'inspection dt s 
interésses en exécution de la loi , attendu que le requérant 
n’a pu s'entendre avec la propriétaire pour la fixation des 
indemnités qui peuvent être dues du chef de ladite emprise, 
assignation a été donnée à ladite dame veuve Jamar , J>1'° 
priétaire , domiciliée faubourg Ste. Marguerite à Liège, _a 
comparaître le vingt-quatre Mai courant à l’audience du tri
bunal dé première instance, séant à Liège, pour voir procé
der au réglement des indemnités et ordonner que le requérant 
sera envoyé en possession de la propriété prémentionnee.

Pour extrait conforme : EMONTS avoué. 9I0

VILLE DE LIEGE.
Patenten. — Le college des bourgmestre et échevins in

forme les contribuables qu’ils peuvent retirer au bureau des 
répartiteurs à I Hôtel de Ville, munis de leurs avertissemens 
1, s feuilles de patenta pour l’exercice de 1837. Le bureau’’ 
sera ouvert à cet effet depuis neuf heures du matin jusqu’à, 
lllidi.

La distribution aura lieu pendant deux mois, et huit jours. 
Aptes ce délai, les patentes qui h auront pas été retirées 
seront remises à domicile par les porteurs de contraintes aux- 
quels il devra être payé 21 centimes pour chaque patente.

A l’Hôtel de Ville , le 8 mai 1837.
Le président, Louis Jamine.

Par le collège , le secrétaire, Demany.

EXTRAIT,

» OURSES.
PARIS, le 8 mai.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
N api. Cert. Faic. . 
fisp, Ardoin 1834«

107 45 Esp. D. diff. s. int,
79 10 • Dt. pas. s int.

2400 00 Belgiq. Einpi*. 1832
9g 50 Banque de Belg. .
25 5(8 '

7 0[0
6 0|Q 

<n4 0[0 
M%0 20

AMSTERDAM , le 8 mai.

POUR

S.UYRNE
CONSTANTINOPLE

ft's

ia goélette belge
TÉLÉIVJAQUE ,

DU PORT DE 200 TONNEAUX ,
Doublée en zinc,

CAPITAINE
Wt

Ce navire, d'une bonne mar
che, ayant une.forte partie de 
sa cargaison engagée, fera voile 
vers le 2Ô mai.

ODESSA
S’adresser pour plus amples informations,

A M. H. SERIGIERS , à Anvers, consignataire. 838

AVIS
CONTRE LES COLS EN TADSSE CRINOLINE

Dont la mauvaise tenue , le peu de durée et l'incommodité ,
sont reconnus.

DUREE 5 ANS
P OCl LA TILL! ET LA 

CAMPAGNE, PAMtTPOnuiM
Place da la Bonne, af.

La signature ÏOUBINOT , 
seul breveté pour la vraie 
crinoline , duite double , 
est apposée sur chacun de 
scs cols sert de garantie , 
autrement déception.

DEPOTS a Liege , chez MM. J. L. THONNAR , place du Spectacle , 
FOLLEVILLE, THOMAS,HANQCÊT et G1LL0N-N0SSENT.

PAR EXPLOIT de l’huissier CLASEN en date du 6 mai 
1837 , enregistré à Liège le huit ; à la requête de lelat 
belge, poursuite et diligence de M le MINISTRE DES TRA
VAUX PUBLICS ; attendu qu’il doit être opéré une emprise 
I“ de 8 an s 85 centiares sur une parcelle dé ferre , appâr- 
teuant au Sr. Oger PAQUE, située en I4 communed’ANS-el- 
GLAIN , indiquée et figurée sous le 11“ 20^ , section B. au 
plan cadastral qui a été déposé à l’inspection des interesses 
en exécution de la loi; 2e De 1 are l5 cenliares sur une par
celle de jardin, appartenant au dit Sr. PAQUE, située dans 
la même commune, indiquée et figurée sous le 0“ 313 sec
tion B. audit plan cadastral ; 3° De 6 ares g5 centiares sur 
nue parcelle de colillage, appartenant au même, située aussi 
eonimune d’Ans-et Glain, indiquée et figurée sous le n°297 
section B. audit plan cadastral; attendu que le requérant ni 
pu s’entendre avec le propt iétaire pour la fixation des in
demnités .qui peuvent être dues du chef de la dite emprise , 
assignation a été donnée audit Sr. Oger PAQUE, négociant , 
domicilié à Ans , à comparaître le vingt quatre mai courant 
à l'audience du tribunal de première instance, séant à Liège, 
pour voir procéder au réglement des indemnités et ordonner 
que le requérant sera envoyé en possession de la propriété 
prémcnlioiinée.

Pour extrait conforme : EMONTS avoué. 916 

VILLE DE LIÈGE.

Académie de Peinture. — Chaire de Ciselure.
Le college des bourgmestre et échevins, informe les COOt 

currens pour la chaire de ciselure, que Je conseil, dans sa 
séance du 6 de ce mois, après avoir entendu le rapport de la 
commission d’instruction publique réunie en comité admi
nistratif de l'Académie de Peinture sur les réclamations faites 
au sujet du concours, a décidé à l'unanimité moins une voix ! 
I. que ce concours est maintenu tel qu'il a été adopté dans sa 
séance du i4avril dernier; 2. que.sa décision sera portée à la 
connaissance des réclamanS par la voie des journaux; 3. que 
ceux des réclamans qui , dans les trois jours qui suivront l'in, 
sert ion de cet avis, n’aurout pas fait parvenir leur adhésion 
ait college des bourgmestre et échevins, seront considérés 
comme renonçant a leur candidature.

A l’hôtel de-ville , le g mai 1807.
Le président dti collège . Louis Jamme.
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CHANGES.
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Hotterd., Idem . . 
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 9 MAI (837.
Les fonds Espagnols ont été assez fermes à notre bourse de ce jour. 

— Ardoin ouvert 23 4q2 5(8 3(4 7(8 24 23'7(8 et reste cours à ce 
prix.

Primes à un mois 25 1(2 dont t 0(0 P.
On a fait peu d’affaires.

Une Action, 20 francs. 8 Actions, 120 francs. U Actions, 240 francs.
AVEC AUTORISATION DE S. M. L'EMPEREUR D AUTRICHE ,

Kï g0U8 L’INSPECTION SPÉCIALE DE LA HAUTE CHAMBRE AUL1QUE IMPÉRIALE ET ROYALE DES FINANCES ,

TENTE IMPORTANTE PAR ACTIONS ,

FIXÉE IRRÉVOCABLEMENT AU 20 MAI 1837 ,

2)31 ,

ÉVALUÉES JUDICIAIREMENT A UN MILLION 502,857 FLORINS V DE V-
SAVOIR :

LA GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSEN
SITUÉE EN CARINTHIE, A UNE LIEUE DE KI.AGENFUILT.

Avec château superbe, bienfonds considérables . vastes forêts, grands jardins , bâlimens 
chaise étendue, juridiction patrimoniale, corvées , et rentes considérables ; et

fO

COURS
Emp. Hotsch., .

Fin cour
• 4 8,36 , 4 °|0.
* Fin cour. 

Dette a.ctiv 2 1 (G 
E. de la ville <832 
Dette active holl 
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Brésil <834. . . 
Autriche, détail 
Home. i«32. . . 
(Naples Falconnet

• Banque Tav.‘ 
PORT. Doua Maiia. 
Espag Ard. i83;j.

» Fin cour.
• gros, pièce
• pr. 4 ni. d. I. 
o différée 4 834. 
» j» a ne,
• dette passive.

BRUXELLES, le g »ai.
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Act. S. d'Ongréé. 
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Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
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Act. Fahr, de fer. 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges. 
Act. H. F. Monc. 
Act. lib. Mrline. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebéni.-.teiie. 
Act.librairie Sc. 
Act. Fab. t'ianos.

155 0(0 
125 0(0 
97 0(0 

000 0(0 
000 0(0 
1)9 0(8 
409 0(0 
000 0(0 
405 0(0 

00
ooo 0(0 

Oo 0(0 
000 0|0 
000 0(0 
000 0(0 
00 0(0 

146 0(0 
M3 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
00 0,0 
00

000 0)0 
403 4,4 
106 
99 114 

144 R2 
000 0(0 
102 3j4 
00 0(0 

000 0,0 
000 0(0 
000 0(0

IM 12, R° f @) 4 AVEC JARDINS
' Situé sur la place principale de celle ville , célèbre par ses eaux el 1 affluence des étrangers.

’ > Les ea'ins accessoires de florins 100,000, 7,5,000, 5o,ooo, 28,000 , »0,00a, 12,000 , 10,
4J ooo 3 000,3,000, s’élèvent en tout à la somme de quatre cent mille florins, valeur de Vienne

. PRIX D UNE ACTION : ao FRANCS.

000 , 7,000, 6,000 , 5,ooo

environ 300 cals*»

C’est la première fois que l'acquéreur de six actions en reçoit 2 gratis, et en prenant ta actions pour 34o francs, outre les 
/ actions gratis une 5me. est allouée en sus à titre de bonification extraordinaire.
* T ic PROPRIÉTÉS seront transmises au gagnant libres de dettes et d hypotheques. ,

Le tirage aura lieu irrévocablement le 20 mai i837 , à Vienne, publiquement et sous la garante du gouvernement.
En s'adressant directement à la maison soussignée , laquelle est principalement chargée de cette enlrepr 

’ - ’ ■ ’ plus amples renseignemeus , les actions , ainsi que •-

VIENNE, le 3o avril.
Métalliques, 404 3(4 — Actions de la Banque fi36 3|j.

W PORT D’ANVERS. — arrivages du 8'm'ai.
La goelette suédoise Allignsen, y. <Je Gottenbourg, ch. <Je 

graine de lin. ^

PEAGE D’ANVERS, le 8 mai. jl)eJ(,
Cafd —On a cité aujourd’hui les transactions suivantes : . noI1

60 barils Laguira^ 25 3(8 ; 200 bajles Batavia k^nC^tri5/>Q balles St«' 
exactement connu ; 100 balles Sumatra vert a 24 .|j4, et I 
Domingue légèrement avarié à-25 c. -j, ct à

Cuirs. — Il s’est traité environ |6i0 pièces Rio-Grande de P° 
prix Ilivers on|

lliz, — Une cinquantaine de tiercons Caroline nouve
f .16 ’ aljjiur3J®

Sucre brut.— Les transactions suivantes ont encore eu i )U(j|)iiatt£l 
dan^ cette douceur : 800 canastres Java def. 14 raiss®*
de à f- 16 5(8 pav étr. — 11 s’est traité en outre 
,yane blond à prix divers.

nu 9.
Café — Les affaires citées aujourd’hui se bornent à environ

350 bane#

la
ise , on 

liste de tirage,le» prospectas français, contenant les 
*LéÏoât des actions se paie en mandats sur Paris et tout nuire place de commerce, ou sur nos dispositions.

reçoit
franc

U J G 1.1 M ..c»» w— Ç   , -
Batavia , pavées de 27 3(4 à 20 4 (2 cents. .. ,,j„s à pd*

Coton. — Une cenlàine dé balles Madras ont été app 4
connus. Rien de inarquant-n’a été cité dans les autres so ' .y^s ce j0“ 

R:z — 1 48 tiercons et 128|2 tierçons Caroline surani . ^yéBf 
jiniers, ont trotiyè acheteurs au débarquement, mais p , Mit

------x-----’ - e----- -1- ' . . ude
esl pas exactement connu

Sans affranchir,
J. N- TRIER ET Ciè.»

Banquiers et receveurs généraux, à Francfort s|M.

667

Sucre brut. — Environ 306 caisses Havane blond ontét 
les pi ix de f. 17 3(4 à 19 tfi pay.

Imprjmerie de J. B. Nossent, rue du Pot d'Or, R* 6M*


